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COMMUNICATION DU "WARRANT OFFICER PETRO NDARBOI" 
CONCERNANT LE TANCANYIKA 

(Distribuee conformemEmt a 1 I article 24 et a 1 1 article complementaire F du 
regle~ent interieur du Conseil de tutelle) 

Note du Secretariat : Cette communication a ete transmise 
au Secretaire g6n6ral par la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale. 

Warrant Officer Petro Ndarboi, 
Village de Sinon, 
P,O, Arusha 
Tanganyika 

A la Mission de visite des Nations Unies 
a Arusha 

Messieurs, 

J'ai l'honneur de me referer a la lettre du Secretaire general du Departement 

de la tutelle et des renseignements provenant des territoires non autonomes, datee 

du B octobre 1951, (TRI/130/5/06) et a ma communication du 13 septembre 1951!{ 

L'Autorite administrante a acquis le terrain en question pour agrandir la 

commune d'Arusha, J'ai adresse une petition au Gouverneur le 30 juillet 1948, 

et le Gouverneur m'a dit de vive voix qu'il ne pouvait pas modifier la decision 

du Commissaire de district relative a 1 1acqu1s1tion de ma terre, Quelques jours 

plus tard, j'ai requ du Commissaire de district d'Arusha une lettre datee du 

25 aoat 1949 (N° de reference T.A. 33/1/167), aux termes de 1aquelle la decision 

du Gouverneur a ce sujet etait sans appel et un nouvcl examen de cette affaire 

etait exclu, 

!/ Note du Secretariat : La lettre de M. Ndarboi, datee du 13 septembre 1951, 
a ete distribuee sous la cote TIPET.2/145 (resolution 438 (X)). Le 
Secretariat en a accuse reception le 8 octobre _1951. 
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Je reclamais une indemni te de 6 .ooo shillings ou, a defaut de paiement, une 

maison de six pieces avec cuisine et cabinet de toilette. 

L6rsque 1' a.rpenteur officiel a pro cede au releve du terrain, il a dit que la 

supe~ficie en etait de 21.437 yards carres (environ 5 acres). Quant a la 

plantation de bananes, elle s'est accrue depuis lors et comprend ajourd'hui 

environ 6.000 arbres. 

Du fait de 1' acha t du terrain et de la destruction de ma plantation de 

bananes, j'ai subi une perte importante et n'ai pas les moyens suffisants de 

m'assurer une existence heureuse. 

Je vous serais reconnaissant d 1examiner man cas avec bienveillance pour qu'il 

me soit possible de constater que Justice a ete apparemment rendue. 

En conclusion, je vous souhaite a taus bonheur et succes dans votre mission. 

Veuillez agreer, etc ••• 

(Signa): PETRO NDARBOI 

Requ a.u Siege des Nations Unies le 27 septembre 1954, par 1' intermediaire de 

la Mission de visite dans l'Est Africain. 




